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d'elles, émanant de la Fédération des

entreprises suisses, envisage purement et

simplement d'élever l'âge de la retraite

pour les hommes et pour les femmes à

67 ou à 68 ans. Pourquoi pas à quatre-
vingts, tant que nous y sommes

Une autre étude, provenant d'«Avenir
Suisse», évoque la possibilité de recourir à

un quatrième pilier. En deux mots, cela

consiste à pratiquer une activité partielle
rémunérée, au-delà de l'âge de la retraite.
Ce quatrième pilier existe déjà de nos

jours. La somme globale des gains réalisés

par des retraités représente deux milliards
de francs par année.

Si certaines personnes âgées de 65 ans

et plus désirent poursuivre une activité
lucrative, par plaisir et par choix, nul n'y
trouvera à redire. Mais il ne faudrait pas

que cela devienne une obligation pour les

retraités défavorisés. La Fondation Pro

Senectute a averti qu'elle défendra les

acquis sociaux. Générations adoptera une
attitude identique. Il est hors de question
de mettre les doigts dans cet engrenage.

Jean-Robert Probst

Afin d'assurer une vie décente aux
retraités du pays, nos dirigeants ont
mis en place le système des trois
piliers. L'AVS, la prévoyance
professionnelle et la prévoyance libre. Déjà,
on évoque la mise en place d'un
quatrième pilier. Inacceptable!

Aujourd'hui,
l'équilibre entre les

cotisations AVS qui entrent d'un
côté et les rentes qui sont servies

de l'autre est plus ou moins stable. Mais

on sait déjà que ce ne sera plus le cas dans

une quinzaine d'années, compte tenu de

l'évolution démographique.
C'est pourquoi il vaut mieux s'y préparer

et engranger quelques réserves en

prévision des mauvais jours. On ne sait

pas exactement ce qu'il adviendra du

deuxième pilier, depuis que des responsables

(si peu) jouent une partie de nos
cotisations en Bourse. Et tout le monde n'a

pas les moyens financiers de contracter un

troisième pilier, libre ou lié.

Des solutions apparaissent actuellement,

suggérées, on s'en doute, par les

capitaines de l'économie suisse. L'une
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